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Admission de mineurs en accueils collectifs 
et obligations vaccinales 

 
 
 Obligations vaccinales après la loi du 30 décembre 2017 et le décret du 25 janvier 2018 
 
Un principe général : 
 
L’admission en collectivité d’enfants (y compris en ACM) est subordonnée à la présentation du 
carnet de santé ou de tout autre document mentionné à l’article D. 3111-6 du CSP attestant du 
respect de l’obligation en matière de vaccination. 
 
Une exception : 
 
Afin que le mineur concerné puisse être maintenu dans ces structures, les responsables légaux de 
l’enfant provisoirement admis doivent justifier, dans les trois mois de l’admission et par la 
présentation d’un des documents mentionnés à l’article D. 3111-6 du CSP, de la réalisation, dans 
des délais conformes au calendrier vaccinal prévu par la loi, de la ou des vaccinations manquantes. 
Le mineur est donc admis provisoirement dans ces structures. 
 
Une application différenciée selon les différentes catégories d’ACM 
 
Le choix a été fait de distinguer les accueils avec hébergement et les accueils de scoutisme des 
accueils sans hébergement et de permettre la possibilité d’une admission provisoire pour les mineurs 
fréquentant ce dernier type d’accueils dès lors qu’ils se caractérisent par une fréquentation régulière 
des mineurs qui y sont accueillis et qu’ils sont le plus souvent déclarés annuellement. Ces éléments 
justifient l’alignement du régime qui leur est appliqué en matière du contrôle de la satisfaction des 
obligations vaccinales sur celui des écoles et des établissements scolaires. 
 
Possibilité d’admission provisoire (trois 
mois)  

Pas d’admission provisoire possible  

accueil de loisirs périscolaire séjour de vacances 
accueil de loisirs extrascolaire séjour court 
accueil de jeunes séjours spécifiques 
 séjour de vacances dans une famille 
 accueils de scoutisme 
 
Conditions de mise en œuvre pour les ACM 
  
Les effets de ce nouveau dispositif pour les ACM ne seront perceptibles que dans deux ans lorsque 
les mineurs nés en janvier 2018 seront accueillis dans ces structures. 
Lors des visites de contrôle de ces accueils, le contrôle de la satisfaction des obligations légales en 
matière de vaccination portera désormais sur 11 vaccins uniquement pour le s mineurs nés 
après le 1 er janvier 2018. 
Il appartient à l’organisateur de l’accueil de rapp eler aux responsables légaux ces 
dispositions avant l’inscription des mineurs.  


